
(Afin de communiquer auprès de la population, cet article type peut être utilisé dans votre gazette, vos bulletins municipaux ou
encore publié sur votre site internet)

VIGILANCE SÉCHERESSE : 
 LA POPULATION EST INVITÉE À UNE UTILISATION ÉCONOME DE L’EAU 

Le « seuil de vigilance » est le premier des 4 seuils (alerte, alerte renforcée, crise).

Ce niveau correspond, pour les eaux superficielles et les nappes, au niveau d’alimentation des cours

d’eau et des nappes où les usages sont satisfaits, sans concurrence d’usages et sans préjudice pour le

fonctionnement biologique des milieux aquatiques.

Toutefois, la situation basse est susceptible de s’aggraver en l’absence de pluie significative dans les

semaines ou mois à venir. Certains captages en eau potable peuvent commencer à montrer des

niveaux bas.

Cette situation ne nécessite pas d’imposer des restrictions mais l’ensemble de la population est

invitée au civisme et à une utilisation économe de l’eau.

Quelques gestes simples que nous pouvons tous faire :

- restreindre le lavage des voitures,

- éviter le gaspillage de l’eau : ne pas faire couler

l’eau inutilement et réparer immédiatement

toute fuite,

- restreindre l’arrosage des jardins et s’il est

ponctuellement nécessaire le réaliser le soir,

- faire tourner les lave-vaisselle et les lave-linge

quand ils sont pleins,

- ne plus arroser les pelouses,

- ne pas arroser le jardin et les jardinières en

pleine journée (privilégier le matin et le soir)

L’eau est un bien commun dont il appartient à chacun de préserver la ressource. Il est donc

important que chacun, citoyens, collectivités et entreprises, adoptions un comportement
responsable et économe en eau.

Une plaquette d’information sur les bons gestes est à votre disposition en Mairie.

Économiser l’eau, c’est protéger la ressources
mais c’est aussi réduire ses dépenses

Annexe C


